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ANNEE SCOLAIRE 2024 / 2025 

 

INSCRIPTION SCOLAIRE 
 
 
Pour la maternelle : seuls les enfants nés au plus tard le 31 décembre 2021 
peuvent être inscrits. 
 
Afin de procéder à l’inscription de votre enfant pour la rentrée de Septembre 2024, 
nous vous invitons à prendre rdv auprès du service Scolaire et Enfance par 
téléphone 01 34 68 15 65 ou par mail : mrenard@mairievemars.fr. 
 
 
Vous trouverez ci-dessous la liste des documents à transmettre : 
 

- FICHE ENFANT 2024/2025 (ci-jointe, à compléter et signer) 
- PHOTO DE L’ENFANT 
- Original et copie JUSTIFICATIF DE DOMICILE DES PARENTS (- 3 mois) 
- Original et copie LIVRET DE FAMILLE 
- Original et copie CARTES D’IDENTITE DES PARENTS 
- Original et copie CARNET DE VACCINATIONS DE L’ENFANT 
- Original et copie AVIS D’IMPOSITION 2023 SUR LES REVENUS 2022 

DES PARENTS (au plus tard pour le 1er août 2024). 
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